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BENEFICIEZ de notre service
gratuit de veille juridique :
Ce dispositif vous permet d’être
informé sur la ou les adresses
mail de votre choix de toute
insertion de nouvelle information
juridique sur notre site, à la
rubrique “actualité juridique” de
la page d’accueil ou à la rubrique
“documentation juridique”.
En cas d’insertion de nouvelle
information, nous vous adressons
un mail intitulé i)infos, indiquant
le titre de l’information, le type de
structure concernée (AI, ETTI, ASP
prestataire ou mandataire) et la
localisation de l‘information sur le
site.
Ce service est gratuit et anonyme.
Il ne donne lieu à aucune utilisation
commerciale. Vous pouvez vous
désinscrire à tout moment en nous
adressant un simple mail.
Pour vous inscrire :
Sur la page d’accueil du site
www.iformations.fr, cliquez en
haut à droite sur “veille juridique”
(enveloppe animée). Inscrivez
votre adresse e-mail et cliquez sur
OK. Une fenêtre vous informe que
votre mail a bien été enregistré.

Charles Bisio,
responsable Formation
Françoise Grenier,
responsable Site

Consultez notre documentation
juridique sur

www.iformations.fr
Vous y trouverez également

l’actualité juridique, les numéros
de MODES D’EMPLOI,

les stages 2005, la possibilité de
s’abonner gratuitement à i)infos…aspeiaiettiaspeiaiettiaspeiaiettiaspeiaiet

ASP prestataires :
mesures de 
simplification de la
loi du 2 janvier 2002
Le gouvernement s’était engagé en décembre 2004 à simplifier le droit dans plusieurs
domaines dont celui de l’action sociale pour “supprimer des dispositions obsolètes
et alléger des procédures trop lourdes ou complexes”. L’ordonnance de simplification
du code de l’action sociale et des familles, prévue par la loi n° 2004-1343, devrait être
publiée très prochainement. Le projet de texte est actuellement soumis à la concertation.
Trois dispositions principales sont prévues, dont l’intégration des associations d’aide
à domicile aux familles en difficulté dans le périmètre de la loi du 2 janvier 2002 et
la possibilité de délivrer autorisation et tarification à une fédération départementale
pour le compte de ses adhérents, qui recueillent un avis plutôt favorable.

Une option pour les services 
à domicile d'appliquer ou non la loi
2002-2 est envisagée
En revanche, la troisième disposition fait l’objet
de débats dans le secteur de l’aide à domicile.
Elle permettrait d’exonérer les services à domicile
qui le souhaitent de la procédure d’autorisation
et de tarification prévue par la loi 2002-2.
Rappelons que tous les services prestataires
d’aide à domicile aux personnes âgées (+ de 60
ans) et handicapées sont soumis à l’ensemble
des dispositions réglementaires qui s’appliquent
aux services sociaux et médico-sociaux depuis
la réforme de la loi de 75. Ces services ont
jusqu’au mois de novembre 2008 pour entrer
dans ce cadre réglementaire. Jusqu’à présent,
cette législation se cumule avec l’obligation
d’obtention de l’agrément qualité (article L.129-
1 du code du travail) permettant d’intervenir à
domicile auprès des publics fragilisés.
Le Ministre du travail qui vient de présenter au
Conseil des ministres son Plan National de
Développement des services aux personnes, a
déclaré vouloir alléger le cadre réglementaire
d’exercice des activités de service à domicile

pour favoriser le développement de 500 000
emplois en trois ans.
Pour cela un projet de loi a été mis en débat à
l’assemblée nationale en juin. Les mesures
particulièrement attendues sont la création du
nouveau Chèque Emploi Service Universel, de
nouvelles mesures d’exonérations de cotisations
sociales et la création d’enseignes et plates-
formes nationales pour favoriser la mise en
relation d’une offre de services mieux organisée
et de meilleure qualité avec une demande qui
éprouve des difficultés à trouver le service dont
elle a besoin.
Dans le même temps, le ministère estime que
le soutien au développement de ce secteur
d’activités est difficilement compatible avec les
procédures de création et de développement
des services qui imposent autorisation puis
agrément qualité, suivies d’une procédure
annuelle de tarification.
L’ordonnance de simplification du droit propose
donc pour toute personne morale gestionnaire
d’un service prestataire d’aide à domicile un
droit d’option entre deux modes d’entrée dans
le dispositif :
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Savez-vous…

…que le temps de trajet inhabituel domicile-
lieu de travail n'est plus du temps de travail
effectif depuis la loi de cohésion sociale 
du 18 janvier 2005 ?
L'art. 69  de cette loi ajoute en effet un paragraphe à l'article L.212-4
du code du travail : lorsque le temps de trajet domicile-lieu de travail
excède le temps de trajet normal, le salarié doit selon ce texte,
bénéficier d'une contrepartie, soit financière, soit en repos. Aucun
minimum n'est prévu par le code du travail. La nature et le montant de
la contrepartie sont fixés par convention ou accord de branche ou par
accord d'entreprise (c'est-à-dire négocié avec un délégué syndical ou
selon les conditions prévues par convention collective) ou, en l'absence
de délégué syndical, par l'employeur après consultation des
représentants du personnel. Cet article a été rajouté à la loi de cohésion
sociale pour lutter contre la jurisprudence de la Cour de cassation
commentée p.3 de Modes d'Emploi n° 12 
(consultable sur www.iformations.fr, rubrique “Modes d'Emploi”).

… que le non-respect du délai de carence 
entre plusieurs missions d’intérim n’est plus 
une cause de requalification en CDI auprès de
l’utilisateur ?
C’est ce que décide un arrêt rendu par la Cour de cassation le 23 février
2005 (Touati c/ Sté Usine Claas France). Il s’agit d’un revirement de
jurisprudence car la Cour de cassation statuait précédemment en sens
inverse. L’utilisateur ne peut donc plus être sanctionné pour le non-
respect du délai de carence par la requalification en CDI. Ne reste 
que la sanction pénale, sous forme d’une contravention pouvant être
constatée par procès-verbal de l’inspecteur du travail (amende
maximale : 3 750 €), ou sous forme de délit de marchandage 
(peine maximale : 2 ans de prison et 30 000 € d’amende).

… que les heures payées au titre d’un jour férié
chômé n’entrent plus dans le décompte du temps
de travail effectif pour la détermination 
des heures supplémentaires ?
En effet, un arrêt rendu par la Cour de cassation le 1er décembre 2004
(URCB-CFDT et a. c/ CEBTP) rejette la position du ministère du travail et
décide que les heures payées au titre d’un jour férié chômé n’entrent
pas dans le décompte du temps de travail effectif pour le calcul des
majorations pour heures supplémentaires. Ainsi, si un salarié est payé 
7 heures au titre d’un jour férié et effectue 32 heures de travail 
cette semaine là, il sera payé 39 heures au taux normal, sans bénéficier
de majorations pour heures supplémentaires.

ERRATUM : article sur la réforme de la formation
professionnelle (Modes d'emploi n° 12)
Attention : les actions de maintien dans l'emploi effectuées en partie
en dehors du temps de travail ne donnent pas lieu au versement 
de l'allocation de formation (50 % du salaire net) mais au paiement
du salaire au taux horaire normal. En ce qui concerne le
financement du DIF-CDD, de nombreux accords prévoient son
imputation sur le CIF-CDD.

1] le promoteur souhaite bénéficier de la
tarification ; dans ce cas, il sollicite une
autorisation au sens de l’article L.313-1 du
Code de l’action sociale et des familles ;
l’autorisation vaudra alors agrément qualité
selon le code du travail.

2] le promoteur ne souhaite pas entrer dans le
dispositif tarifaire et préfère un contrat de gré
à gré, librement établi entre le bénéficiaire et
l’opérateur ; dans ce cas, il restera simplement
tenu d’obtenir un agrément qualité. Il fixera
librement le prix de vente de ses prestations.
La progression des prix sera alors régulée par
arrêté ministériel.

Les opérateurs de la première catégorie seront
soumis à l’autorisation, la planification, la
tarification, l’évaluation et l’ensemble des
obligations relatives au respect du droit des
usagers.
Pour les seconds, seules les dispositions
concernant le droit des usagers, le contrôle et
l’évaluation seront obligatoires, ainsi que les
dispositions du code de l'action sociale et des
familles relatives au contrat conclu avec les
établissements d'hébergement.
Ce droit d’option soulève de nombreux débats
dans le secteur des établissements et services
sociaux et médico-sociaux car la crainte est de
voir se libéraliser un secteur qui prend en charge
des personnes fragiles pour lesquelles le dispositif
de protection mis en place par la loi 2002-2 n’est
pas encore opérationnel, alors qu’il est déjà remis
en cause.
C’est au début du mois de juin que l’on connaîtra
la portée exacte des allègements de procédure
consentis au secteur des services à domicile
qui doit concilier des ambitions de
développement économique et de résorption du
chômage avec une action sociale rénovée,
devant assurer des droits fondamentaux,
équitables et de qualité sur l’ensemble du
territoire, sous contrôle des politiques publiques.
Nous vous invitons donc à suivre l'actualité
juridique sur www.iformations.fr.

Agnès Bajou, consultante
ACAD Agence conseil pour l'aide à domicile
26 rue Damesme 75013 Paris, 01 45 80 79 87
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Pour les ETTI qui pratiquaient déjà cette
réduction de charges en raison de la mise à
disposition d'intérimaires non-agréés, la
situation est simplifiée car les garanties
minimales de rémunération (dites SMICs 35h)
sont supprimées au 1er juillet 2005.

Maintien de l'exonération pour les
contrats en cours au 30 juin 2005
Rappelons que l'exonération continuera à
s'appliquer pour les contrats en cours au 30
juin 2005 conclus avec des intérimaires agréés
à la date de conclusion du contrat, et ce
jusqu'au terme du contrat, avenant de
renouvellement inclus (même numéro de
contrat).
Un contrat conclu avec un intérimaire agréé à
la date du 30 juin 2005 ouvre droit à exonération
jusqu'à son terme, même si l'agrément prend
fin avant le terme du contrat.

Augmentation de l'aide au poste
Grâce à l'action des fédérations du secteur, le
gouvernement a sensiblement augmenté le
montant de l'aide au poste qui devrait être porté
par arrêté à 51 000 € à partir du 1er juillet
2005.

Mise à disposition d'intérimaires
non-agréés
Pour mémoire, nous rappelons que les ETTI
n'ont pas l'obligation juridique de mettre à
disposition exclusivement des intérimaires
agréés.
Elles ont en revanche l'obligation juridique de
ne mettre à disposition que des intérimaires

répondant à la définition de l'article L.322-4-
16 du code du travail, c'est-à-dire des
“personnes sans emploi, rencontrant des
difficultés sociales et professionnelles
particulières”.
Cette définition est très large intention-
nellement : il s'agissait de permettre à toute
personne en difficulté de bénéficier de l'IAE,
sans exiger l'entrée dans des catégories
administratives excluantes. Elle prête donc à
interprétation de manière importante.
Or certaines ALE estiment que seuls les publics
très en difficulté relèvent de l'IAE. Certaines
ETTI mettent donc à disposition une proportion
non négligeable d'intérimaires en difficulté non-
agréés, pour lesquels elles ne bénéficient donc
d'aucune aide de l'Etat.

L'ouverture des contrats d'insertion
aux ETT(I)
La loi Borloo du 18 janvier 2005, dite de
cohésion sociale, crée un nouveau motif de
recours à l'intérim (article L.124-2-1-1), lorsque
la mission de travail temporaire vise à faciliter
l’embauche de personnes sans emploi
rencontrant des difficultés sociales et
professionnelles particulières. Ce motif existe
déjà pour les CDD. Il est actuellement interprété
par la Cour de cassation comme autorisant
l'emploi sur un poste permanent de l'entreprise,
contrairement aux autres motifs de recours au
CDD. C'est le motif de recours des CIE, ex-CES
et autres contrats aidés.
La loi subordonne la possibilité pour les ETT(I)
de mettre en œuvre ce nouveau motif à la
parution de dispositions législatives ou de

décrets ou à la signature d'un accord dans la
branche du travail temporaire, à la condition
qu’il soit étendu. Un tel accord est actuellement
en cours de négociation.

Au moment où nous écrivons, le projet patronal,
qui peut faire l’objet de modifications très
importantes pendant les négociations, énumère
les publics concernés, en définissant certains
de manière très large.
Ainsi sont par exemple considérés comme des
personnes en difficulté les jeunes sortant du
système éducatif sans expérience de
l’entreprise et les salariés âgés de plus de 45
ans, quel que soit leur niveau de formation.
Le projet patronal prévoit également la définition
d’un plan d’accompagnement et de suivi en
vue de permettre au candidat de découvrir
l’emploi et son environnement, en lui permettant
ainsi d’exercer, dans de meilleures conditions,
la mission. Les actions mentionnées sont
l’évaluation des compétences, l’aide à la
définition d’un projet professionnel, des mesures
spécifiques de suivi des missions. Il s’agit donc
d’un suivi professionnel mais pas d’une action
sur les difficultés sociales éventuelles de la
personne en difficulté.
Le contenu final de cet accord intéressera bien
entendu toutes les ETTI et sera mis en ligne
sur www.iformations.fr dès publication.
Il n’entrera en vigueur qu’après parution au JO
de son arrêté d’extension.

Catherine Ferraris,
avocat au Barreau de Valence

ETTI : la situation 
au 1er juillet 2005
L'exonération de cotisations patronales de Sécurité Sociale prenant fin au soir du 30 juin 2005, les ETTI ne bénéficieront plus
d'aucune exonération pour les contrats conclus à partir du 1er juillet 2005. La réduction Fillon sur les bas salaires s'appliquera
à la rémunération des intérimaires, dans les mêmes conditions que tous les salariés.

Un arrêté du 7 avril 2005 publié au Journal Officiel du 24
avril 2005 a rendu obligatoire à toutes les structures à
but non lucratif  de la branche de l'aide à domicile
l'application de cet accord. 
Rappelons que la définition du secteur professionnel
concerné est beaucoup plus large que l'aide à domicile
et vise tous les services rendus à la personne à son
domicile (voir l'article de Maître Ferraris dans Modes
d'emploi n° 9 (consultable sur www.iformations.fr,
rubrique “Modes d'Emploi”). Les taux horaires résultant

de l'accord doivent être appliqués aux heures de travail
effectuées depuis le 25 avril inclus. La grille à prendre
en compte est celle de la 2ème année jusqu'au 30 juin,
puis celle de la 3ème année à partir du 1er juillet 2005. 
Outre une journée de formation spécifique qui a eu lieu
le 23 juin 2005, l'étude de la classification est incluse
dans notre stage “La réglementation sociale des
associations prestataires : les fondamentaux” qui se
tiendra les 24 et 25 novembre et les 15 et 16 décembre
2005 (voir encart “stages 2ème trimestre 2005”).

➜ ASP : extension de l'accord du 29 mars 2002 sur les rémunérations
dans la branche de l'aide à domicile

➜ Projet de loi relatif au développement
des services à la personne

Ce projet doit être discuté au Parlement dans le courant du mois de
juin. Il institue à partir du 1er janvier 2006 un nouveau régime
d’exonération de cotisations patronales de sécurité sociale, qui n’est
plus réservé aux bénéficiaires âgés des associations mais
concernera toute la clientèle des associations et entreprises de
services à la personne. 
Le projet est consultable sur notre site à la rubrique “actualité
juridique” sur la page d’accueil.
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Conditions de mise en place
Lorsque l’accord sera signé, il ne pourra être
mis en place dans votre association qu’après
parution au JO de son arrêté d’agrément
puis de son arrêté d’extension. Ensuite, la
mise en place nécessitera la consultation
des représentants du personnel, l’information
de l’inspection du travail, puis la mise en
œuvre d’une procédure de modification des
contrats de travail, par envoi ou remise d’un
courrier à chaque salarié, accompagné de
l’avenant à son contrat de travail. La
procédure n’est pas celle de la modification
pour motif économique, sauf pour les
associations qui seraient victimes de
difficultés économiques susceptibles d’être
résolues par la mise en place de la
modulation (dans ce cas la proposition de
modification doit être faite par courrier
recommandé). En toute hypothèse, nous
recommandons d’accorder un délai de
réflexion d’un mois aux salariés, avant la
mise en œuvre effective de la modulation.
Sauf difficultés économiques, les salariés
refusant la modification ne pourront être
licenciés et resteront mensualisés.
Les CDD d’une durée inférieure à un an
doivent également rester mensualisés.

Période de modulation
L’année civile ou toute autre période de 12
mois, après consultation des représentants
du personnel (par exemple période des
congés payés ou période démarrant par un
mois de forte activité).

Réglementation 
de la modulation
Le salaire est obligatoirement lissé, c’est-
à-dire identique tous les mois (sauf absences
non rémunérées bien sûr).
L’association doit tenir des compteurs pour
vérifier que la durée contractuelle moyenne
convenue a bien été respectée, aussi bien
par le salarié que par l’association (heures
fournies correspondant à l’obligation
contractuelle).
Attention : la modulation du temps plein et
la modulation du temps partiel ne relèvent
pas des mêmes articles du code du travail
et sont donc réglementées différemment,
tant dans le code que dans le projet d’accord
de branche.

Amplitude de modulation
Les durées de travail mensuelles des salariés
à temps partiel modulé ne peuvent pas être
inférieures aux deux tiers de leur durée
contractuelle moyenne, ni supérieures de
plus du tiers à cette même durée
contractuelle. Par exemple, un salarié
embauché sur une moyenne de 72 heures
mensuelles ne pourra effectuer moins de 48
heures ou plus de 96 heures par mois. Le
dépassement des 96 heures est strictement
interdit, sous peine de contravention. En
outre, la durée hebdomadaire de travail d’un
salarié à temps partiel ne peut jamais être
portée à 35 heures ou plus.
Les durées de travail hebdomadaires des
salariés à temps plein peuvent varier entre

28 heures et 40 heures, sans qu’il y ait
d’heures supplémentaires. C’est le
dépassement de ces 40 heures, ici possible,
qui déclenchera le paiement de majorations
pour heures supplémentaires.

Notification des horaires
Les horaires effectifs doivent être notifiés
par écrit, de manière hebdomadaire, bi-
hebdomadaire ou mensuelle, au plus tard 7
jours avant le début du planning. Les
changements d’horaires doivent être notifiés
au moins 4 jours à l’avance, sauf cas
d’urgence tels que remplacement d’un
collègue en absence non prévue, besoin
immédiat d’intervention auprès d’enfants ou
de personnes dépendantes dû à l’absence
non prévisible de l'aidant habituel, retour
d’hospitalisation non prévu, aggravation
subite de l'état de santé de la personne aidée.
Les salariés peuvent refuser 4 fois par an
un changement d’horaires.

Catherine Ferraris, avocat au Barreau de
Valence
Vanessa Sommier, juriste, Cabinet Ferraris

ASP prestataires : 
négociation d’un accord 
sur les temps modulés
La signature de cet accord est peut-être déjà intervenue au moment où ce numéro de Modes d'Emploi est distribué. Nous
vous invitons à vous connecter sur www.iformations.fr pour le vérifier, à la rubrique “actualité juridque” en page
d’accueil. Nous vous rappelons que nous vous offrons un service gratuit de veille juridique par mail (rendez-vous à la
page d'accueil de notre site).

Nous organisons une session de 
formation supplémentaire sur la mise
en place de la modulation dans 
les associations prestataires : 
VALENCE, 22 et 23 septembre 2005
Programme détaillé 
sur www.iformations.fr
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